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BIENVENUE
Madame, Monsieur,

Le CMC « Les Cèdres» vous remercie de la confiance que vous lui accordez et aura à cœur de pouvoir répondre à vos attentes en matière de qualité des soins et de 
confort hôtelier lors de votre séjour.

Vous trouverez dans ce livret d’accueil de nombreuses informations sur :
• Le fonctionnement de la Clinique,
• Le corps médical et l’équipe soignante,
• Les technologies et les équipements présents dans l’établissement,
• Les différentes démarches relatives à votre admission, votre séjour et votre sortie (notre établissement a tissé de nombreux partenariats pour faciliter la prise en 
charge du patient à sa sortie).
N’hésitez pas à solliciter nos services pour tout complément d’informations.
Nous vous serions reconnaissants également de bien vouloir remplir, à l’issue de votre séjour, le questionnaire de satisfaction. La prise en compte permanente de 
vos remarques nous aide à progresser.
Nous vous souhaitons un séjour le plus agréable possible et un prompt rétablissement.

 Le Président du Directoire La Directrice Générale
 Laurent CHICHE Isabelle BIELLI-NADEAU
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LA CLINIQUE LES CÈDRES

UN CADRE AGRÉABLE ET SÉCURISANT

Historique
1973 • Création de law1990 • Création d’un bâtiment de stérilisation.
 • Ouverture d’un service de chirurgie ambulatoire.
1994 • Création d’un centre de médecine nucléaire.
2003 • Installation d’un scanner.
2004 • Agrandissement de la clinique consécutif à la reprise de l’activité de la Polyclinique de Tulle.
2006 • Certification de la clinique sans réserve.
 • Installation d’un lithotriteur extra-corporel, matériel de traitement des lithiases urinaires, rénales et urétérales.
 • Installation d’un nouveau matériel de scintigraphie « Caméra SPECT-CT ».
2008 • Création d’une unité de surveillance continue de 9 lits.
 • Installation d’une colonne vidéo d’endoscopie digestive EXERA II, pour diagnostic précoce des tumeurs digestives.
 •  Installation d’une technologie « OZIL » de traitement des dégénérescences maculaires et de la rétinopathie diabétique. Le CMC les Cèdres 

est le premier établissement de santé du Limousin à utiliser cette avancée technologique.
 • Transfert du cabinet de ville des consultations de cardiologie sur le site des Cèdres.
2010  • 2ème certification (HAS). 
 • Mise en place du Dossier Patient Informatisé.
2011 • Ouverture de la Maison d’Aide aux Diagnostics.
 • Le CMC les Cèdres intègre le groupe VEDICI.
 • Installation sur le site de la médecine nucléaire du CIR TEP (Centre Inter Régional de Tomographie à Emission de Positons).
2012  • Installation d’un IRM dans le service de radiologie/scanner.
 • Ouverture d’une aile d’hospitalisation comportant 27 lits et aménagement  d’une deuxième unité d’accueil ambulatoire.
2013  • 3ème certification sans recommandation, ni réserve (HAS V 2014).
 • Réaménagement du service de chirurgie ambulatoire niveau 1.
 • Ouverture d’un cabinet de consultations de pneumologie.
2014  • Ouverture d’un cabinet  de consultations d’angiologie.
 
Premier centre de laser prostatique du grand-sud-ouest, désormais, Les Cèdres dispose d’une gamme complète des meilleures techniques de chirurgie 
robotisée en 3D pour le traitement de l’adénome de prostate.

2015 • Développement de la médecine du sommeil
 • Développement de la médecine gériatrique 

Aujourd’hui, la clinique Les Cèdres est dotée de :  
 • 118 lits de chirurgie,
 • 27 lits de médecine,
 • 45 places de chirurgie ambulatoire,
 •  un plateau technique performant de 9 salles d’opération et 14 postes de réveil.

Chaque année, la clinique accueille 16000 patients hospitalisés, placés sous la responsabilité de 65 praticiens et plus de 280 salariés.
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VOUS ORIENTEZ 
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ORGANIGRAMME DE SOINS
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Président du Directoire
M. CHICHE

Direction générale
I. BIELLI-NADEAU Directrice

Président de CME
Dr MALLET

Président du
Conseil de surveillance

Dr BELAUBRE

PHARMACIE
STÉRILISATION

A. GALY
Responsable

SERVICE DE SOINS
BLOC OPÉRATOIRE

R. BOIROUX
Responsable bloc



LE CORPS MÉDICAL

Une permanence médicale est organisée au sein de notre établissement. Les différents spécialistes assurent à tour de rôle des astreintes permettant de répondre en toutes 
circonstances aux urgences. Le patient devra être adressé par son médecin traitant ou par le médecin de la Maison d’Aide aux Diagnostics (ouvert 7/7js de 8h à 20 h). 
 Il sera admis sous réserve de la disponibilité du praticien concerné et des possibilités de la clinique en lits d’hospitalisation.
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CONSULTATION A LA CLINIQUE

MAISON D’AIDE AUX DIAGNOSTICS :

Dr BOURZAT  ....................................................................................................... 
05 55 88 84 00Dr CAPPELLE ....................................................................................................... 

CHIRURGIE DIGESTIVE ET VISCÉRALE :

Dr BOISSEAU .......................................................................................................  05 55 88 88 00
Dr PARDIES ...........................................................................................................  05 55 88 88 03

CHIRURGIE ORTHOPÉDIQUE
ET TRAUMATOLOGIQUE :

Dr BELAUBRE ......................................................................................................  05 55 88 89 13
Dr BRUNOT ...........................................................................................................  05 55 88 88 20
Dr GÉRAUD  ..........................................................................................................  05 55 88 88 18
Dr HARISBOURE  ...............................................................................................  05 55 88 89 38
Dr RIGAULT  ..........................................................................................................  05 55 88 88 38

CHIRURGIE UROLOGIQUE :

Dr BOURNEL ........................................................................................................ 
05 55 88 88 32Dr MALLET ............................................................................................................ 

ANESTHÉSIE-RÉANIMATION :

Dr CHASSAING....................................................................................................

Dr DUCROCQ-ORIOLA .................................................................................... 
Dr GALLINEAU ..................................................................................................... 
Dr JESTIN  ............................................................................................................. 05 55 88 88 02 
Dr MONA ................................................................................................................

Dr VIDAL  ................................................................................................................ 
Dr YAGOUBI EL BOUDERRAOUI  ............................................................... 

CARDIOLOGIE :

Dr ESPALIAT  ........................................................................................................ 
Dr LACROIX  ......................................................................................................... 
Dr MARTAILLÉ  ................................................................................................... 05 55 24 07 71
Dr MIANE  .............................................................................................................. 
Dr SALERNO .........................................................................................................

Dr SCHUÉ  ............................................................................................................. 

ANGIOLOGIE :

Dr POSTIL-FRANÇOIS  ...................................................................................  05 55 24 07 71

PNEUMOLOGIE :

Dr GÉRICOT  ......................................................................................................... 
05 55 18 94 10Dr MONTANÉ  ......................................................................................................

MEDECINE DU SOMMEIL :

Dr GRANDJEAN  ................................................................................................ 05 55 88 88 66

GERIATRIE :

Dr NESSIGHAOUI .............................................................................................. 05 55 88 93 80

MÉDECINE NUCLÉAIRE : SCINTIGRAPHIE - TEP :

Dr LAPEYRE
Dr MARTAILLÉ-RICHARD  ............................................................................  05 55 87 43 41
Dr ALLAINMAT

LABORATOIRE D’ANALYSES MÉDICALES :

Dr ALLAFORT - Dr LAPLAUD - Dr MOLAS ........................................ 
05 55 23 43 43Dr GOFFART - Dr KERN - Dr MERINO .................................................. 

RADIOLOGIE-ÉCHOGRAPHIE-SCANNER-IRM

Dr GIRARD DE COURTILLES - Dr KERVAREC
Dr PASTAUD - Dr PEAN - Dr HAUTBOIS

RADIOLOGIE-ÉCHOGRAPHIE-IRM ..........................  05 55 88 88 08

Scanner (en ville)..............................................................................  05 55 87 65 60

DIETETIQUE :

Mme VERGNE  ....................................................................................................  06 10 46 08 94

PSYCHOLOGIE :
Mme CHAUSSUMIER  .....................................................................................  05 55 88 88 54
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CHIRURGIE MAXILLO-FACIALE ET STOMATOLOGIE :

Dr JARROSSON  ................................................................................................ 
05 55 74 47 33Dr LAVERGNE  ..................................................................................................... 

CHIRURGIE PLASTIQUE :

Dr QUILLOT  .........................................................................................................  05 55 17 03 28

GASTRO-ENTÉROLOGIE :

Dr CHAUVIN  .........................................................................................................  05 55 26 36 44
Dr LAPLANE  ........................................................................................................ 
Dr LAOKPESSI .....................................................................................................  05 55 24 09 84
Dr OLLIVIER ..........................................................................................................

Dr BOUYSSOU .....................................................................................................  05 55 17 03 03
Dr S.BOURZAT .................................................................................................... 

DERMATOLOGIE :

Dr CHEVRIER ........................................................................................................ 
Dr DUFOUR  ..........................................................................................................  05 55 84 33 33

Dr COMBEAU  ......................................................................................................  05 55 20 01 82
Dr ESPINASSOUZE ...........................................................................................  05 55 23 04 04
Dr LABROUSSE  .................................................................................................  05 55 24 31 55

ENDOCRINOLOGIE - DIABÈTOLOGIE - NUTRITION :

Dr ANTOINE  .........................................................................................................  05 55 23 20 20
Dr COMAS .............................................................................................................  05 55 22 74 58

OPHTALMOLOGIE :

Dr BARBARA ........................................................................................................ 05 55 17 02 50
Dr BOIVIN ............................................................................................................... 
Dr BROUSSEAUD............................................................................................... 

05 55 74 25 38Dr CHEVRIER ........................................................................................................ 
Dr SERVANTIE  .................................................................................................... 

OTO-RHINO-LARYNGOLOGIE :

Dr CHARISSOUX  ............................................................................................... 
05 55 24 01 10Dr MICHEL ............................................................................................................. 

ANGIOLOGIE :

Dr POMPON ..........................................................................................................  05 55 84 36 16

RHUMATOLOGIE :

Dr LAPUYADE.......................................................................................................  05 55 23 58 62

KINÉSITHÉRAPIE :

M. CHASTANG .....................................................................................................  05 55 74 28 96
M. ANGLES et Mme ERIGNOUX ...............................................................  05 55 24 40 58

CONSULTATION A LEUR CABINET DE VILLE
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L’ÉQUIPE SOIGNANTE
Dans le cadre de la prise en charge globale et individualisée du patient et de son entourage, l’équipe soignante :
• Accueille et informe le patient et son entourage des conditions de séjour dans le service,
• Intègre qualité technique des soins et qualité des relations avec le patient,
• Participe à des actions de prévention, de dépistage, de formation et d’éducation à la santé,
• Contribue à la continuité de la prise en charge du patient à sa sortie (placement, retour à domicile).

Dans chaque unité d’hospitalisation, une responsable veille à l’organisation et à la qualité des soins. Elle favorise les relations et la coordination 
entre les différents partenaires de soins, le patient et sa famille. Selon les besoins, et à la demande du patient et/ou de son entourage, elle peut 
être le lien avec les services sociaux, assurant ainsi la continuité des soins.

L’IDENTIFICATION DES PROFESSIONNELS DANS LES SERVICES DE SOINS
Le nom et la qualification des professionnels sont apposés sur leurs tenues.
• Blouse blanche pour les médecins et kinésithérapeutes • Tenue blanche à parmenture verte pour les infirmiers(ières)
• Tenue blanche à parmenture bleue pour les aides-soignants(es) • Tenue blanche à parmenture jaune pour les brancardiers
• Tenue blanche et col bleu pour les agents de nettoyage  • Tenue rayée blanche et bleue pour les agents de distribution des repas

LES INSTANCES DE L’ÉTABLISSEMENT
Le suivi des exigences liées à la sécurité sanitaire et à la qualité de la prise en charge du patient, est assuré dans notre établissement par des instances 
composées de personnels et/ou de praticiens médicaux.

La Conférence Médicale d’Etablissement (CME)
La CME est composée de l’ensemble des praticiens de l’établissement. Elle est consultée sur le projet médical de l’établissement.
Elle contribue notamment à :
• l’élaboration des projets relatifs aux conditions d’accueil et de prise en charge des patients
•  l’élaboration de la politique continue de la qualité des soins dont les principaux thèmes sont la lutte contre les infections nosocomiales, le traitement de 

l’iatrogénie et les événements indésirables liés aux soins, la politique du médicament et des dispositifs médicaux stériles…

Le Comité du Médicament et Dispositifs Médicaux Stériles (COMEDIMS)
Le COMEDIMS est une sous-commission de la CME. Il participe à la validation des protocoles thérapeutiques, à l’élaboration du livret thérapeutique (choix des molécules) 
et au référencement des dispositifs médicaux stériles en collaboration avec les prescripteurs. Il est chargé de diffuser l’information de bon usage aux utilisateurs.

Le Comité de Lutte contre les Infections Nosocomiales (CLIN)
Définition : 
Une infection nosocomiale est une infection contractée dans un établissement de soins. Si l’infection apparaît très tôt, moins de 48 heures après l’admission, 
on en déduit généralement que l’infection était en incubation au moment de l’admission, et qu’elle n’a vraisemblablement pas pu être contactée dans 
l’établissement de soins. L’infection n’est alors pas considérée comme nosocomiale. A l’inverse, une infection qui se révèle après la sortie de l’établissement de 
soins, peut très bien être nosocomiale. On considère que toute infection du site opératoire qui se révèle dans les 30 jours suivant une intervention chirurgicale est 
a priori nosocomiale, c’est-à-dire sauf démonstration du contraire. Ce délai est porté à un an pour les infections survenant en cas de mise en place de matériel 
prothétique (prothèse articulaire, matériel métallique de fixation ou de suture).
Comment les prévenir ?
En médecine, le « risque zéro » n’existe pas. Néanmoins, le respect scrupuleux des règles d’hygiène permet de limiter la fréquence de la gravité des infections. 
Dans une démarche d’amélioration continue de la qualité des soins, le CMC Les Cèdres s’est doté d’un CLIN depuis 1998 qui est devenu une sous-commission 
de la CME depuis 2010.
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Ce comité est composé de l’Equipe Opérationnelle d’Hygiène (EOH) :

• Médecins et pharmaciens • Directrice • Infirmière hygiéniste • Personnels paramédicaux.

Il a pour mission de définir la politique de l’établissement et de coordonner les actions des professionnels dans la lutte contre les infections nosocomiales.

Ses missions se traduisent dans un programme annuel qui consiste à  :

• Organiser des actions de prévention des infections, • Participer à la formation des personnels dans le domaine de l’hygiène,
• Assurer la surveillance des infections nosocomiales, • Informer les patients, • Planifier des actions d’évaluation.

Vous êtes acteur dans la lutte contre les infections nosocomiales. En effet celle-ci débute dès la douche préopératoire. Le personnel de la clinique se tient à 
votre disposition pour vous informer et vous conseiller sur les mesures d’hygiène. Pour plus d’information www.infonosocomiale.com

Le Comité de pilotage « Gestion de la qualité et prévention des risques »
Le comité de pilotage coordonne la démarche d’amélioration continue de la qualité et de prévention des risques.
Avec le service qualité, il prépare l’établissement aux procédures de certification (évaluation externe qui consiste en une vérification des conditions de 
sécurité et de qualité des soins dans l’établissement, elle se renouvelle tous les 4 ans). La dernière certification sans réserve, ni recommandation de 
l’établissement par la Haute Autorité de Santé a été accordée en 2013. Les résultats des différentes procédures d’évaluation de la qualité des soins, dont le 
rapport de certification de l’établissement, sont disponibles sur le site www.has-sante.fr ainsi que sur le site www.scopesante.fr

Le Comité des Vigilances
Il coordonne l’ensemble des vigilances de l’établissement :
•  Le Comité de matériovigilance et de réactovigilance surveille les incidents ou les risques d’incidents résultant de l’utilisation du matériel médical et de 

dispositifs médicaux.
•  Le Comité d’Hémovigilance et de Sécurité Transfusionnelle (CHST) a pour rôle de veiller à la sécurité transfusionnelle des patients pendant leur séjour et 

au suivi post-transfusionnel.
Il est le garant de la bonne utilisation et la traçabilité des produits sanguins.
• Le Comité de pharmacovigilance et de cosmétovigilance  surveille les effets indésirables ou les risques d’incidents relatifs à l’utilisation des médicaments.
• Le Comité de biovigilance surveille les effets indésirables et les risques d’incidents relatifs à l’utilisation de produits du corps humain à des fins thérapeutiques.
• Le Comité d’infectiovigilance  surveille et réduit le risque d’infections nosocomiales, liées aux soins.
• Le Comité d’alimentovigilance prévient les Toxi Infections Alimentaires Collectives (TIAC).
•  Le Comité d’identitovigilance a pour mission de promouvoir le processus de sécurisation de l’identification des patients afin de prévenir les erreurs 

d’identité et d’assurer la qualité de la prise en charge.
Le patient est impliqué dans la sécurisation de son identité, il participe activement à son identification en :

- Présentant à son admission un document d’identité officiel (carte nationale d’identité, passeport, titre de séjour, livret de famille, permis de conduire)
- Signalant toute erreur liée à son identité.

L’identité est l’affaire de tous, elle doit être vérifiée tout au long de votre prise en charge.
Bien vous identifier, c’est bien vous soigner.

Le Comité de Lutte contre la Douleur (CLUD)
Prévention, évaluation et traitement de la douleur font partie intégrante du code de la Santé Publique et de notre déontologie. Cette prise en charge requiert 
l’implication de l’ensemble des acteurs. Elle est sous tendue par une instance pilote, le CLUD, qui constitue un centre de réflexion et de propositions visant 
à élaborer est stratégies adaptées sous forme de protocoles, ainsi que des formations aux personnels impliqués. Il existe dans notre établissement une 
infirmière spécialisée dans ce domaine qui assure le lien entre les référents de chaque service et organise la personnalisation de certaines prises en charge.
L’évaluation de votre douleur est indispensable. Elle est au mieux mesurée par une échelle de valeurs que vous aurez à utiliser, en faisant glisser le curseur 
sur ce que vous pensez être votre intensité de douleur. Si vous avez mal, dites-le…

Le Comité de Liaison en Alimentation et Nutrition (CLAN)
Il contribue à l’amélioration de la prise en charge nutritionnelle des malades et de la qualité de l’ensemble de la prestation alimentation-nutrition.



La Commission des Relations avec les Usagers et de la Qualité de la Prise En Charge 
(CRUQPEC)
Cette commission sert de dispositif de médiation entre les patients invoquant une réclamation, une contestation et l’établissement de santé.
Une permanence est tenue par un membre de la Commission, le lundi de 13h30 à 15h.

Le Comité d’Ethique
L’ordre éthique est celui de la réflexion rigoureuse sur les valeurs morales et les règles de conduites qui motivent les décisions et l’action : cette réflexion se 
situe dans la perspective de l’épanouissement de l’être humain comme individu et comme membre d’une communauté. Le Comité d’Ethique du CMC Les Cèdres 
délibère sur les questions d’ordre éthique soulevées par la vie institutionnelle et les activités professionnelles exercées au niveau de la prise en charge de nos 
patients. Il est composé de médecins, psychologue, personnels soignants et administratifs.

Le Comité de Soins Palliatifs
Ce regroupement  pluri-professionnel a pour but d’améliorer la prise en charge des patients en fin de vie et de leurs proches. Il vise à préserver la meilleure 
qualité de vie possible jusqu’à la mort  tout en permettant de soulager la douleur, apaiser la souffrance psychique, de sauvegarder la dignité de la personne 
malade et de soutenir son entourage. Le comité de soins palliatifs constitue également un lieu de réflexion et de propositions sur les problèmes liés à la fin de 
vie, ainsi que des formations et des réunions aux personnels concernés.
Une infirmière formée à la prise en charge des patients en soins palliatifs travaille au sein de notre établissement. Elle intervient auprès du patient, de ses 
proches, ainsi qu’auprès des équipes afin de proposer  une prise en charge la plus adaptée au regard des besoins exprimés ressentis.

TOUT CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR SUR VOTRE ADMISSION,
LES CONDITIONS DE VOTRE SÉJOUR ET VOTRE SORTIE
Formalités de pré-admission ou d’admission
Il vous sera demandé :
• Carte d’identité, passeport ou livret de famille • Carte vitale (borne de mise à jour dans le hall d’accueil de la clinique)
• Carte mutuelle • Pour les bénéficiaires, l’attestation de CMU
• Pour les accidentés du travail, la feuille de déclaration d’accident du travail • Pour les pensionnés de guerre, le carnet de soins gratuits (art 115)
• Pour les personnes de nationalité étrangère, la carte de séjour ou carte européenne de santé.

Pour vous éviter l’avance de frais, nous vous conseillons de demander à votre mutuelle santé, le document spécifiant vos droits au remboursement pour 
hospitalisation (ou de le faire faxer au service des admissions au 05 55 88 84 12).

Votre entrée
Vous devez également apporter
• Votre carnet de santé, radiographies/échographies, examens de laboratoire, carte de groupe sanguin,
• Vos ordonnances récentes de traitement et médicaments constituants vos traitements en cours,
•  Vos effets personnels, pyjamas, chemises de nuit, robe de chambre, pantoufles, serviette de table, nécessaire de toilette (gants et serviettes de toilette, brosse 

à dents, dentifrice, rasoir, brosse à cheveux ou peigne, eau de toilette…),
•  Pour les enfants, leurs objets familiers. Attention, l’autorisation d’opérer doit être signée par les deux titulaires de l’autorité parentale. S’il n’y a qu’un seul 

parent détenteur de cette autorité, il devra en apporter la preuve.
En cas d’oubli, vous avez la possibilité d’acheter
• un kit d’hygiène composé d’une serviette et d’un gant, 
• une trousse de toilette composée d’un dentifrice, d’une brosse à dents, d’un gel douche et shampoing,  de coton-tige, d’un peigne,
• un kit de rasage.

Centre
ChirurgicalMédico
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Les prestations hôtelières
Les menus :
Tous les jours, un choix de plats vous est proposé pour composer vos repas du lendemain. Les repas sont 
servis aux horaires suivants :

• Petit-déjeuner : à partir de 7h30. • Déjeuner : 12h. • Dîner : 18h30.

La cafétéria :
Ouverte du lundi au vendredi de 8 heures à 18 heures.
Elle est réservée au personnel et aux accompagnants pour s’y restaurer (petit-déjeuner, déjeuner, collation). 
Les accompagnants désirant prendre un repas le soir doivent commander leur dîner à la cafétéria avant 
18 heures en semaine. Ce repas sera servi dans la chambre, en même temps que celui du patient.
Pour les samedis, dimanches et jours fériés, merci de prévoir vos commandes de repas la veille ou 
d’acheter vos tickets à la réception le jour même.

Service diététique
Vous pouvez solliciter nos diététiciennes pour tout conseil alimentaire.

La chambre particulière
Vous devez en faire la demande auprès du bureau des admissions, le jour de votre pré-admission ou lors de votre admission. La chambre particulière vous sera 
attribuée dans la limite des places disponibles. Dans le cas où votre mutuelle ne couvre pas les frais, vous aurez à en acquitter le montant le jour de votre sortie.

Le lit accompagnant
Vous pouvez être accompagné(e) par une personne de votre choix qui peut bénéficier d’un lit accompagnant en chambre seule. 

La télévision/Wifi
Chaque chambre d’hospitalisation est équipée d’une télévision comprenant les chaînes TNT et Canal + le bouquet. Vous aurez à en acquitter le montant 
le jour de votre sortie. Pour les patients malentendants, les téléviseurs peuvent être paramétrés pour faire apparaître les sous-titrages. Dans le service de 
chirurgie ambulatoire, une télévision est à votre disposition dans le salon.
L’accès au WIFI est à demander à l’accueil de la clinique le jour de votre entrée ou pendant votre séjour.

Le téléphone
Chaque chambre d’hospitalisation est équipée d’un téléphone. La prestation est facturée à la communication. 

Le courrier
Il vous sera remis dans votre chambre tous les matins. Si vous désirez en expédier, vous pouvez déposer vos correspondances affranchies à l’accueil avant 
16h30.

Les journaux
La presse quotidienne et les magazines sont exposés à l’accueil. Si vous souhaitez une revue particulière, il vous suffit de le signaler.



Le culte
Les représentants des différents cultes ont libre accès auprès des patients qui en font la demande. Le personnel du service dispose d’une liste non exhaustive 
des représentants des différents cultes et leurs coordonnées.

Le transport
Un taxi, un VSL ou une ambulance peut être appelé pour faciliter votre retour. Sur justification médicale et sous certaines conditions, le transport pourra être pris 
en charge. Pour tout renseignement, vous pouvez vous adresser à la responsable du service ou l’hôtesse d’accueil. N’hésitez pas à leur poser des questions ou 
à faire part de vos remarques.

VOTRE SORTIE
Dans le service :
Votre sortie est décidée par le praticien responsable de votre hospitalisation. S’il considère que votre état de santé nécessite un départ en ambulance, vous 
pourrez choisir l’ambulancier de votre choix. Si vous n’avez pas les capacités physiques pour le prévenir, l’équipe soignante vous aidera dans votre démarche.
Les documents concernant votre hospitalisation vous seront remis (radios, certificat de convalescence ou arrêt de travail, prescriptions médicales, éventuellement 
une date de consultation post-opératoire…).
Si votre hospitalisation est suivie d’un séjour de rééducation ou de convalescence, le personnel soignant effectuera les modalités nécessaires à votre transfert 
et à la transmission de votre dossier au nouvel établissement.
Dans un souci d’amélioration continue de nos prestations, nous vous serions reconnaissants de remettre le questionnaire de satisfaction au service 
d’hospitalisation ou au bureau des sortants ou au standard.

Au bureau des sortants
Vous devez vous acquitter de vos frais supplémentaires non pris en charge par votre régime d’assurance maladie ou votre mutuelle :
• Les communications téléphoniques.
• Les suppléments dont vous avez pu bénéficier (chambre particulière, télévision, boissons…).
• Le forfait journalier et le forfait lié aux actes thérapeutiques ou diagnostiques.
•  Les dépassements d’honoraires peuvent vous être demandés. En effet, certains praticiens ont choisi le secteur conventionné à honoraires libres, conformément 

à la convention nationale des médecins. Ces suppléments ne feront pas l’objet d’un remboursement par les caisses d’assurance maladie, mais certaines 
mutuelles ainsi que les assurances privées, en assurent parfois la couverture.

LES VALEURS DE L’ÉTABLISSEMENT, VOS DROITS ET DEVOIRS
Les valeurs de l’établissement
L’établissement s’attache à développer la prévention, garantir l’égal accès aux soins nécessités par l’état de santé du patient et à assurer la continuité des soins 
et la meilleure sécurité sanitaire possible. Aussi, il favorisera l’accès du patient à l’offre de soins la plus innovante du moment. Il s’engage à respecter la dignité 
du patient, sa vie privée et la confidentialité des informations.
Il met en place une politique de Développement Durable tant au plan économique (maîtrise des énergies), écologique (respect de l’environnement) et sociétal 
(plus de confort aux patients et aux salariés). Le patient doit quant à lui respecter certaines règles de fonctionnement, de sécurité, de respect d’autrui et des 
équipements.
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VOS DROITS FONDAMENTAUX
Charte du patient hospitalisé

(annexée à la circulaire du 2 mars 2006) circulaire n° DHOS/E1/DGS/SD1B/SD1CSD4A/2006/90 du 2 mars 2006 relative aux droits des personnes hospitalisées et comportant une charte de la personne 
hospitalisée.

1 Toute personne est libre de choisir l’établissement de santé qui la prendra en charge, dans la limite des possibilités de chaque établissement. Le service 
public hospitalier est accessible à tous, en particulier aux personnes démunies et, en cas d’urgence, aux personnes sans couverture sociale. Il est adapté 
aux personnes handicapées.

2 Les établissements de santé garantissent la qualité de l’accueil, des traitements et des soins. Ils sont attentifs  au soulagement de la douleur et mettent 
tout en œuvre pour assurer à chacun une vie digne, avec une attention particulière à la fin de vie.

3 L’information donnée au patient doit être accessible et loyale. La personne hospitalisée participe aux choix thérapeutiques qui la concernent. Elle peut 
se faire assister par une personne de confiance qu’elle choisit librement.

4 Un acte médical ne peut être pratiqué qu’avec le consentement libre et éclairé du patient. Celui-ci a le droit de refuser tout traitement. Toute personne 
majeure peut exprimer ses souhaits quant à sa fin de vie dans des directives anticipées.

5 Un consentement spécifique est prévu, notamment, pour les personnes participant à une recherche biomédicale, pour le don et l’utilisation des éléments 
et produits du corps humain et pour les actes de dépistage.

6 Une personne à qui il est proposé de participer à une recherche biomédicale est informée, notamment, sur les bénéfices attendus et les risques 
prévisibles. Son accord est donné par écrit. Son refus n’aura pas de conséquence sur la qualité des soins qu’elle recevra.

7 La personne hospitalisée peut, sauf exceptions prévues par la loi, quitter à tout moment l’établissement après avoir été informée des risques éventuels 
auxquels elle s’expose.

8 La personne hospitalisée est traitée avec égards. Ses croyances sont respectées. Son intimité est préservée ainsi que sa tranquillité.

9 Le respect de la vie privée est garanti à toute personne ainsi que la confidentialité des informations personnelles, administratives, médicales et sociales 
qui la concernent.

10 La personne hospitalisée (ou ses représentants légaux) bénéficie d’un accès direct aux informations de santé la concernant. Sous certaines conditions, 
ses ayants droit en cas de décès bénéficient de ce même droit.

11 La personne hospitalisée peut exprimer des observations sur les soins et sur l’accueil qu’elle a reçus. Dans chaque établissement, une commission des 
relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge veille, notamment, au respect des droits des usagers. Toute personne dispose du droit d’être 
entendue par un responsable de l’établissement pour exprimer ses griefs et de demander réparation des préjudices qu’elle estimerait avoir subis, dans le 
cadre d’une procédure de règlement amiable des litiges et/ou devant les tribunaux.

(le document intégral en plusieurs langues et en braille est accessible sur le site internet www.sante.gouv.fr. Il peut être obtenu gratuitement sans délai, sur 
simple demande auprès du personnel du service).



VOTRE DROIT À L’INFORMATION
Les praticiens de la santé ont une obligation d’informer les patients sur leur santé à moins qu’une impossibilité (état d’inconscience, coma ou handicap mental du patient) ou 
qu’une intervention urgente soit nécessaire. La loi du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé a renforcé ce droit à l’information du patient.

L’obligation d’information porte sur :
• Les différentes investigations proposées, •  Les traitements ou actions de prévention, leur utilité, leur urgence, leurs conséquences,
•  Les risques fréquents ou graves normalement prévisibles, • Les alternatives thérapeutiques possibles,
• Les conséquences prévisibles en cas de refus, •  Les risques nouveaux identifiés postérieurement à l’exécution des actes.
Ces informations devront être délivrées au cours d’un entretien individuel avec votre praticien. Il est utile de préciser que votre consentement est fondamental, vous pouvez le retirer 
ou revenir sur une décision de refus de soins à tout moment. Les familles des patients hospitalisés peuvent s’adresser aux secrétariats médicaux ou à la surveillante du service 
d’hospitalisation, pour rencontrer le praticien.

La protection des mineurs et des majeurs protégés
Le droit à l’information, à la décision et le droit à l’accès à l’information détenue par les professionnels (sauf opposition prévue à l’article L1111-5 du CSP) sont en principe exercés 
par les titulaires de l’autorité parentale ou par le tuteur. Toutefois, les intéressés ont le droit de recevoir eux-mêmes une information et de participer à la prise de décision les 
concernant, d’une manière adaptée à leur degré de maturité ou à leurs facultés de discernement. Leur consentement doit être systématiquement recherché, s’ils sont aptes à 
exprimer leur volonté et à participer à la décision. Par ailleurs, et à la demande du mineur, le droit d’accès a lieu par l’intermédiaire d’un médecin.
Si le refus d’un traitement par le titulaire de l’autorité parentale ou du tuteur entraîne des conséquences graves pour la santé de l’intéressé, le médecin délivre les soins indispensables.

La personne de confiance et la personne à prévenir
(article L.1111-6 du Code de la Santé Publique) En application de la loi du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé, l’établissement propose 
la désignation d’une personne de confiance. Cette personne de confiance sera consultée au cas où vous seriez hors d’état d’exprimer votre volonté et de recevoir l’information 
nécessaire à cette fin. Cette désignation se fait lors de votre admission. Votre décision est révocable à tout moment.
La personne de confiance peut à tout moment, si vous le souhaitez, vous accompagner dans vos démarches et assister aux entretiens médicaux afin de vous aider dans vos décisions.  
La disposition de cette loi ne s’applique pas en cas de personne placée sous tutelle. Dans cette hypothèse, il appartiendra au juge des tutelles de confirmer la mission de la personne de 
confiance antérieurement désignée, ou de la révoquer. Par ailleurs, il est important de nous communiquer les coordonnées d’une personne à prévenir en cas de besoin. Il est à noter que la 
personne de confiance et la personne à prévenir ne sont pas nécessairement les mêmes. Les coordonnées de ces personnes vous seront demandées lors de votre admission.

Vos directives anticipées
(article R.1111-17 du Code de la Santé Publique) Les directives anticipées sont des instructions écrites que donne par avance une personne majeure consciente, dans le cas où elle 
serait dans l’incapacité d’exprimer sa volonté. Ces directives anticipées sont prises en considération pour toute décision concernant un patient hors d’état d’exprimer sa volonté 
chez qui est envisagé l’arrêt ou la limitation d’un traitement inutile ou disproportionné ou la prolongation artificielle de la vie. Il s’agit donc d’un document écrit, que vous aurez daté 
et signé. Votre identité doit y être clairement indiquée (nom, prénom, date et lieu de naissance). Si vous êtes dans l’impossibilité d’écrire et de signer vous-même ce document, 
vous pouvez demander à deux témoins, dont votre personne de confiance si vous en avez désigné une, d’attester que le document est l’expression de votre volonté libre et éclairée.
Vos témoins devront indiquer leur nom et qualité. Leur attestation devra être jointe aux directives anticipées. Votre médecin peut, à votre demande, joindre à vos directives anticipées, au 
moment de leur insertion dans votre dossier médical, une attestation constatant que vous étiez lors de leur rédaction en état d’exprimer librement votre volonté. Vous pouvez à tout moment 
révoquer vos directives anticipées, les modifier partiellement ou totalement. Toute modification fait courir une nouvelle période de 3 ans. Vos directives anticipées seront conservées dans 
votre dossier médical. Vous pouvez également conserver vous-même vos directives anticipées ou les remettre à votre personne de confiance, à un membre de votre famille ou à un proche.  
Dans ce cas, vous devez faire mentionner dans votre dossier médical ou dans le dossier du médecin de ville leur existence et le nom de la personne qui les détient.

Les associations de bénévoles
La liste et les coordonnées des associations de bénévoles que vous pouvez solliciter,  ayant conclu une convention avec l’établissement,  est à votre disposition sur demande auprès 
du personnel soignant du service dans lequel vous êtes hospitalisé.

L’accès à votre dossier médical
(article L.1111-7 du Code de la Santé Publique) Vous pouvez accéder à l’ensemble des informations concernant votre état de santé. L’accès se fait directement ou par l’intermédiaire 
d’un médecin que vous désignerez à cet effet. La communication a lieu, au plus tôt 48 heures et, au plus tard 8 jours après la date de réception de votre demande. En revanche, 
si les informations demandées datent de plus de 5 ans, un délai de 2 mois est nécessaire. Le médecin peut vous recommander la présence d’une tierce personne. La consultation 
des données est gratuite mais les frais de traitement de votre demande (reproduction et envoi postal) sont à votre charge.
La durée et les modalités de conservation des archives
Conformément à la loi du 4 mars 2002 et du décret du 4 janvier 2006, le délai de conservation des archives médicales est de 20 ans, sauf cas particuliers.
La direction veille à assurer la garde et la confidentialité des informations de santé conservées dans l’établissement.
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Informatique et liberté
Loi n°2004-801 du 6 août 2004 relative à la protection des personnes physiques à l’égard des traitements de données à caractère personnel et modifiant la loi n°78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. Les données concernant la personne hospitalisée font l’objet d’un traitement automatisé. Elles sont transmises au médecin 
responsable de la structure médicale ou du praticien ayant constitué le dossier médical. Ces données sont protégées par le secret médical.
Droits des personnes à l’égard des traitements de données à caractère personnel : 
-Art 38.- «  Toute personne physique a le droit de s’opposer, pour des motifs légitimes, à ce que les données à caractère personnel la concernant fassent l’objet d’un traitement ». 
« Les dispositions ne s’appliquent pas lorsque le traitement répond à une obligation légale».
-Art 39.- « Toute personne physique justifiant de son identité a le droit d’interroger le responsable du traitement des données à caractère personnel….. »
-Art 40.- « Toute personne physique justifiant de son identité peut exiger du responsable du traitement que soient, selon les cas, rectifiées, complétées, mises à jour, verrouillées ou effacées 
les données à caractère personnel la concernant, qui sont inexactes, incomplètes, équivoques, périmées, ou dont la collecte, l’utilisation, la communication ou la conservation est interdite ».

La commission de relation avec les usagers et la qualité de la prise en charge (CRUQPEC) : 
Ses membres :
• La Présidente de la commission, représentante de l’établissement, Laurence DEMAILLY-PHILIPOT
• Le médecin médiateur titulaire, Dr BOISSEAU
• Le médecin médiateur suppléant, Dr GERAUD 
• Le Président de la Commission Médicale d’Etablissement, Dr MALLET ou son représentant Dr BOISSEAU
• La coordinatrice des risques associés aux soins, médiateur non médical titulaire, Josiane DELAHAYE 
• Médiateur non médical suppléant, Laurence DEMAILLY-PHILIPOT
• Les représentants des usagers, Madame LACROIX, Messieurs GORSE et GRAZIANI.
Ses missions :
• Elle veille au respect des droits des usagers.
• Elle contribue à l’amélioration de l’accueil des personnes malades et de leurs proches.
• Elle contribue à l’amélioration de la qualité de la prise en charge.
•  Elle facilite les démarches des usagers et de leurs proches et veille à ce qu’ils expriment leurs griefs auprès des responsables de l’établissement, à ce qu’ils entendent les 

explications de ceux-ci et soient informés des suites de leurs demandes.
Son rôle :
• Elle est consultée sur la politique de l’établissement liée à l’accueil et à la prise en charge et fait des propositions dans ce domaine.
• Elle est informée de l’ensemble des plaintes ou réclamations formulées par les usagers de l’établissement et des suites qui leur sont données.
Une commission régionale de conciliation implantée à BORDEAUX, a été mise en place depuis 2003. Elle a pour objet de proposer un mode de règlement amiable du litige entraînant 
la mise en cause de la responsabilité médicale. Saisie d’une réclamation d’un patient, la commission des relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge doit informer 
le patient de la possibilité (pour lui, son représentant légal, ou ses ayants droits s’il est décédé) de saisir la commission régionale.
• Elle rédige un rapport annuel sur lequel elle évalue le respect des droits des usagers, la qualité de l’accueil et de la prise en charge des patients.

Ses droits et obligations :
•  Elle peut avoir accès aux données médicales relatives aux plaintes et réclamations, sous réserve de l’obtention préalable de l’accord écrit de la personne concernée ou 

de ses ayants droits si elle est décédée.
•   Les membres de la commission sont strictement tenus au secret professionnel. La permanence est assurée tous les lundis de 13h30 à 15h.

Pour être mis en relation avec un représentant des usagers, veuillez en faire la demande auprès de la Commission des Relations avec les Usagers.

Examen des plaintes et réclamations :
Art. R. 1112-91 C.S.P. - Tout usager d’un établissement de santé doit être mis à même d’exprimer oralement ses griefs auprès des responsables des services de l’établissement.
En cas d’impossibilité ou si les explications reçues ne le satisfont pas, il est informé de la faculté qu’il a, soit d’adresser lui-même une plainte ou réclamation écrite au représentant légal de 
l’établissement, soit de voir sa plainte ou réclamation consignée par écrit, aux mêmes fins. Dans la seconde hypothèse, une copie du document lui est délivrée sans délai.
Art. R. 1112-92 C.S.P. - L’ensemble des plaintes et réclamations écrites adressées à l’établissement sont transmises à son représentant légal. Soit ce dernier y répond dans les 
meilleurs délais, en avisant le plaignant de la possibilité qui lui est offerte de saisir un médiateur, soit il informe l’intéressé qu’il procède à cette saisine.
Le médiateur médecin est compétent pour connaître des plaintes ou réclamations qui mettent exclusivement en cause l’organisation des soins et le fonctionnement médical 
du service tandis que le médiateur non médecin est compétent pour connaître des plaintes ou réclamations étrangères à ces questions. Si une plainte ou réclamation intéresse 
les deux médiateurs, ils sont simultanément saisis.
Art. R. 1112-93 C.S.P. - Le médiateur, saisi par le représentant légal de l’établissement ou par l’auteur de la plainte ou de la réclamation, rencontre ce dernier.
Sauf refus ou impossibilité de la part du plaignant, la  rencontre a lieu dans les huit jours suivant la saisine. Si la plainte ou la réclamation est formulée par un patient hospitalisé, 
la rencontre doit intervenir dans toute la mesure du possible avant sa sortie de l’établissement. Le médiateur peut rencontrer les proches du patient s’il l’estime utile ou à la 
demande de ces derniers.



Art. R. 1112-94 C.S.P. - Dans les huit jours suivant la rencontre avec l’auteur de la plainte ou de la réclamation, le médiateur en adresse le compte rendu au président de la commission qui le 
transmet sans délai, accompagné de la plainte ou de la réclamation, aux membres de la commission ainsi qu’au plaignant. Au vu de ce compte rendu et après avoir, si elle le juge utile, rencontré 
l’auteur de la plainte ou de la réclamation, la commission formule des recommandations en vue d’apporter une solution au litige ou tendant à ce que l’intéressé soit informé des voies de conciliation 
ou de recours dont il dispose.  Elle peut également émettre un avis motivé en faveur du classement du dossier. Dans le délai de huit jours suivant la séance, le représentant légal de l’établissement 
répond à l’auteur de la plainte ou de la réclamation et joint à son courrier l’avis de la commission. Il transmet ce courrier aux membres de la commission.

L’accès à l’établissement pour les personnes à mobilité réduite
L’agencement des locaux permet de répondre aux besoins des personnes à mobilité réduite.

Le droit à la non divulgation de la présence du patient
Vous avez la possibilité de demander, lors de votre admission, que votre identité ne soit pas divulguée. Pour cela vous devez en faire part à l’accueil au moment de votre arrivée.

La prise en charge de la douleur
Vous avez peur d’avoir mal… Prévenir, traiter ou soulager votre douleur c’est possible.
Prévenir les douleurs provoquées par certains soins ou examens: piqûres, pansements, pose de sondes, de perfusion, retrait de drains…, les douleurs parfois liées à un geste 
quotidien comme une toilette ou un simple déplacement…
Traiter ou soulager Les douleurs aiguës comme les coliques néphrétiques, celles de fractures…
Les douleurs après une intervention chirurgicale.
Les douleurs chroniques comme le mal de dos, la migraine, et également les douleurs du cancer, qui nécessitent une prise en charge spécifique.
Vous avez mal… votre douleur, parlons-en. Tout le monde ne réagit pas de la même manière devant la douleur ; il est possible d’en mesurer l’intensité. Pour nous aider à 
mieux adapter votre traitement, vous pouvez nous indiquer “combien” vous avez mal en notant votre douleur de 0 à 10 ou en vous aidant d’une réglette.
Nous allons vous aider à ne plus avoir mal ou à avoir moins mal :
• En répondant à vos questions ;
• En vous expliquant les soins que nous allons vous faire et leur déroulement ;
• En utilisant le ou les moyens les mieux adaptés.
Les antalgiques sont des médicaments qui soulagent la douleur. Il en existe de différentes puissances. La morphine est l’un des plus puissants. Mais certaines douleurs, mêmes sévères, nécessitent un 
autre traitement. D’autres méthodes non médicamenteuses sont efficaces et peuvent être proposées comme par exemple la relaxation, les massages, le soutien psychologique, la physiothérapie…
Votre participation est essentielle Nous sommes là pour vous écouter, vous soutenir, vous aider L’évolution des connaissances nous donne aujourd’hui les moyens importants nous 
permettant de réduire la douleur des patients. Avoir mal n’est plus aujourd’hui une fatalité. Pour prendre en charge la douleur de nos patients, l’ensemble de notre équipe s’est 
attaché à développer une politique de prise en charge qui s’articule autour de trois grands axes :
Informer : Une information individualisée est réalisée de façon régulière par du personnel compétent auprès de nos patients.
Adapter : Notre programme de prise en charge de la douleur est adapté à chaque patient hospitalisé. Il résulte d’une approche globale centrée sur les besoins de la personne.
Évaluer : Des outils d’évaluation existent afin de mesurer la qualité de la prise en charge.

VOS DEVOIRS
Consignes de sécurité incendie
Toutes les dispositions réglementaires en vigueur en matière de sécurité incendie sont respectées. Les plans d’évacuation des locaux et consignes de sécurité sont affichés dans 
tous les lieux communs. En toute situation, il est important de rester calme et de suivre les indications du personnel formé à ce type d’incident.

Clinique sans tabac
En application du décret n°2006-1386 du 15 novembre 2006, fixant les conditions d’application de l’interdiction de fumer dans les lieux affectés à l’usage collectif, il est strictement 
interdit de fumer dans l’établissement.

Sécurité des locaux
Pour votre sécurité, les portes de l’établissement sont fermées à 21 heures. La nuit, une société de sécurité est chargée de la surveillance des locaux.

Dégradations
Toute dégradation sera à la charge de son auteur. Nous vous demandons de prendre soins du mobilier et du matériel mis à votre disposition.
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Nuisances sonores
Pour la tranquillité de tous, il est nécessaire d’éviter toute nuisance sonore.

Détentions illicites
La détention d’armes blanches ou à feu, de substances illicites, d’alcool ou de toutes autres matières dangereuses, est interdite. Il vous sera demandé de remettre au personnel 
tout produit inflammable.

Fleurs et plantes interdites
Dans le cadre de la lutte contre les infections nosocomiales, les fleurs et plantes sont interdites dans les chambres. Veuillez en informer votre entourage.

Animaux
Ils ne sont pas autorisés au sein de l’établissement.

Dépôt d’objets de valeur
Ne gardez ni bijoux, ni espèces, ni valeurs. La direction ne peut être tenue responsable que des objets ou valeurs qui lui ont été confiés contre reçu. La demande de dépôt ou 
retrait de vos objets de valeur au coffre de la clinique, s’effectue auprès du personnel de la réception.

Parking
Un parking  payant est mis à la disposition des patients, accompagnants et visiteurs. La caisse de paiement se situe à l’accueil de la clinique.
Le parking de la clinique n’est pas surveillé. La clinique décline toute responsabilité en cas de dégradations ou vols.
Afin d’éviter toute difficulté tenant à la sécurité et aux urgences, il est demandé de ne pas stationner sur les emplacements interdits et réservés. Les véhicules stationnant face 
aux issues de secours de l’établissement ou gênant la circulation feront l’objet d’un enlèvement à vos frais.

Visites
Sauf restrictions particulières, les visites sont autorisées de 9h à 21h.
L’accueil téléphonique au standard est organisé :  • du lundi au vendredi de 7h00 à 20h • le samedi de 8h30 à 19h • le dimanche et les jours fériés de 9 h à 19h

SANTÉ PUBLIQUE
Don du sang
Il n’existe pas de produit capable de se substituer complètement au sang humain. Le don de sang est donc irremplaçable et indispensable pour sauver des vies. Chaque année, 
500 000 patients bénéficient d’une transfusion sanguine. Votre centre de collecte le plus proche :
Etablissement Français du Sang (EFS) - 8, rue Vincent CHASSAING 19100 BRIVE - Tél : 05 55 74 98 00.

Don d’organe
La greffe d’organe est le remplacement d’un organe défaillant par un organe sain, appelé greffon. Chaque année, le nombre de personnes ayant besoin d’une greffe augmente 
du fait de l’allongement de la durée de vie mais aussi, du manque de greffons. Que vous soyez pour ou contre le don d’organe, votre choix doit être connu de vos proches. Nous 
tenons à votre disposition dans les salles d’attente de consultations des brochures d’information et des cartes de donneurs. Un geste simple qui peut sauver des vies.

Conduites addictives
Des plaquettes d’information et d’aide aux dépendances (alcool, tabac, drogue, conduite alimentaire) sont disponibles dans les salles d’attente de consultations.

Journées Nationales
L’établissement participe tout au long de l’année aux journées nationales de la prévention et l’éducation de la santé.



L’Hospitalisation à domicile a pour objet d’éviter
une hospitalisation en établissement de santé ou

d’en diminuer la durée
L’HAD RELAIS SANTE intervient dans le cadre d’une prise en charge

de soins relatifs à différentes pathologies, par exemples des soins :

• Ponctuels
    • De chimoithérapie
       • Continus
          • Palliatifs
             • De réadaptation
                • Autres…

Sur prescription du médecin traitant ou du médecin spécialiste.

Pour tout renseignement veuillez contacter
HAD RELAIS SANTE

Tél. 05 55 18 06 90

CHAUFFAGE
CLIMATISATION 
SALLE DE BAIN 

  

ENERGIES
RENOUVELABLES

Solaire - Aérothermie
Géothermie - Bois et granulés

   05 55 87 37 70
DELCAMBRE
BRIVE - POMPADOUR



AMBULANCES BUGEAT
20, rue César-Geoffray

19100 BRIVE-LA-GAILLARDE

maison.bugeat@wanadoo.fr

Tél. 05 55 24 00 00
05 55 24 02 53

AMBULANCE
V.S.L.
TAXI

33, avenue Pasteur - 19100 Brive
tél. 05 55 17 64 55

4, avenue Raymond Siorat - 19100 Brive
Tél. 05 55 23 40 40

CHAUFFAGE
CLIMATISATION 
SALLE DE BAIN 

  

ENERGIES
RENOUVELABLES

Solaire - Aérothermie
Géothermie - Bois et granulés

   05 55 87 37 70
DELCAMBRE
BRIVE - POMPADOUR



Pland’accès

Sortie 50 :
1er rond point - Direction centre ville
1er feu tricolore - Tourner à droite
2e feu tricolore - Tourner à droite dans l’impase des Cèdres

Impasse des Cèdres - CS 50705 - 19316 BRIVE-LA-GALLARDE CEDEX
tél. 0826 300 888

www.les-cedres.com
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